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Description 

La  présente  invention  concerne  une  machine  à 
laver  à  cuve  en  matière  synthétique. 

Une  machine  à  laver  connue  comprend  sou- 
vent  soit  une  cuve  en  tole  métallique  soit  une  cuve 
en  matière  synthétique.  Une  cuve  en  matière  syn- 
thétique  moulée  doit  non  seulement  accomplir  des 
fonctions  habituelles  d'une  cuve  en  tole  métallique 
mais  répondre  également  aux  exigences  d'une  fa- 
brication  par  moulage.  Une  cuve  en  matière  syn- 
thétique  moulée  est  économique  quand  le  démou- 
lage  est  facile.  Dans  une  machine  à  laver  connue, 
les  produits  lessiviels  introduits  ne  participent  pas 
souvent,  dans  leur  totalité,  au  lavage  du  linge  car 
une  partie  de  ceux-ci  est  directement  tombée  dans 
une  cavité  de  ramassage  de  liquide  ou  puisard 
dans  le  fond  de  la  cuve,  en  communication  avec 
une  pompe  de  vidange,  se  met  ainsi  à  l'abri  de 
tout  mouvement  de  liquide  de  lavage  créé  par  le 
tambour  à  linge  en  rotation  et  est  ensuite  évacuée, 
non  dissoute  et  en  pure  perte,  vers  l'extérieur  lors 
d'une  vidange  de  la  cuve  de  la  machine.  Pour 
pallier  cet  inconvénient  une  solution  connue  consis- 
te  à  séparer  cette  cavité,  de  l'espace  d'entrée  de  la 
pompe  de  vidange  soit  par  une  chicane  soit  par 
une  ouverture  à  seuil,  destinée  à  gêner  le  passage 
dans  l'espace  d'entrée  de  la  pompe  de  vidange, 
des  produits  lessiviels  piégés  dans  ce  puisard. 
Cette  solution  retarde  seulement  l'entrée  de  ces 
produits  dans  la  pompe  de  vidange,  mais  n'apporte 
pas  une  meilleure  dissolution  de  ceux-ci  et  n'em- 
pêche  pas  efficacement  leur  perte  lors  d'une  vidan- 
ge. 

La  présente  invention  ayant  pour  but  d'éviter 
ces  inconvénients,  permet  de  réaliser  une  machine 
à  laver  à  cuve  en  matière  synthétique  économique 
dans  laquelle  la  perte  de  prodtuis  lessiviels  non 
dissous  est  quasi  inexistante. 

Selon  l'invention,  une  machine  à  laver  le  linge 
à  tambour  horizontal  et  à  cuve  en  matière  synthéti- 
que  moulée  formée  d'un  corps  en  forme  d'une 
cuvette  ayant  une  paroi  tubulaire  dans  laquelle  se 
trouve  un  creux  transversal  horizontal,  et  d'un  cou- 
vercle  étanche  plat,  est  caractérisée  en  ce  que, 
d'une  part,  le  creux  plat  s'allonge  orthogonalement 
à  l'axe  de  cette  paroi  tubulaire  et  s'étend  jusqu'au 
bord  de  l'ouverture  de  ce  corps  en  forme  de  cuvet- 
te,  la  largeur  du  creux  étant  inférieure  à  celle  de  la 
paroi  tubulaire,  ce  creux  servant  de  logement  à 
une  résistance  électrique  chauffante,  et  d'autre 
part,  une  ouverture  d'accès  pour  eau  et  produits 
lessiviels  formée  dans  la  zone  latérale  supérieure 
de  la  paroi  tubulaire  et  positionnée  de  telle  sorte 
sur  la  largeur  de  cette  paroi  que  les  produits  lessi- 
viels  n'entrent  pas  dans  le  creux  plat. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention  on  en 
décrit  ci-après  un  certain  nombre  d'exemples  de 

réalisation  illustrés  par  des  dessins  ci-annexés  dont 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique 
et  partielle  d'une  machine  à  laver  le  linge 

5  réalisée  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  représente  à  une  autre  échelle, 

une  vue  partielle  en  perspective  d'un  corps 
ouvert  d'une  cuve  en  matière  synthétique 
moulée  de  la  machine  de  la  figure  2,  un 

io  flasque  amovible  servant  de  couvercle  à  ce 
corps  n'étant  pas  représenté  : 

-  la  figure  3  représente,  à  une  autre  échelle 
une  vue  partielle  en  coupe  suivant  lll-lll  du 
corps  de  cuve  de  la  figure  2  ; 

75  -  la  figure  4  représente  à  une  autre  échelle, 
une  vue  partielle  d'une  première  variante  de 
réalisation  du  corps  de  cuve  de  la  figure  2; 

-  la  figure  5  représente  une  vue  partielle  d'une 
deuxième  variante  de  réalisation  du  corps  de 

20  cuve  de  la  figure  2,  et 
-  la  figure  6  représente,  à  une  autre  échelle, 

une  vue  partielle  en  perspective  d'une  troisiè- 
me  variante  de  réalisation  du  corps  de  cuve 
de  la  figure  2. 

25  Une  machine  à  laver  le  linge  1  selon  un  exem- 
ple  de  réalisation  de  l'invention,  illustrée  schémati- 
quement  et  partiellement  dans  les  figures  1  à  3, 
comprend  une  carrosserie  2,  une  cuve  moulée  ou 
injectée  en  matière  synthétique  3,  suspendue  ou 

30  posée  dans  cette  carrosserie  par  des  dispositifs  de 
suspension  tels  que  des  ressorts  de  traction  4  ou 
des  pieds  élastiques  amortisseurs  non  représentés, 
un  tambour  horizontal  à  linge  5  en  tole,  entraîné  en 
rotation  par  un  moteur  6,  et  une  pompe  de  vidange 

35  7.  Une  introduction  de  linge  dans  la  cuve  3  se  fait 
par  le  haut  à  travers  une  ouverture  8,  entourée 
d'une  manchette  9  et  fermée  par  une  porte  10  de 
la  machine. 

La  cuve  moulée  3  comprend  un  corps  moulé 
40  11  ayant  une  forme  générale  d'une  cuvette  et  un 

couvercle  plat  moulé  12. 
Le  corps  moulé  1  1  comprend  une  paroi  latérale 

tubulaire  13  fermée  à  une  des  extrémités  par  un 
flasque  intégrant  vertical  14  et  ouverte  à  l'autre 

45  extrémité.  Cette  extrémité  ou  ouverture  du  corps 
11  est  fermée  par  le  couvercle  12  qui  constitue  un 
deuxième  flasque  rapporté  vertical  parallèle  au  pre- 
mier  flasque  intégrant  vertical  14  de  la  cuve.  Les 
flasques  parallèles  12  et  14  sont  munis  respective- 

50  ment  de  paliers  15,  16  qui  supportent  en  rotation 
les  deux  bouts  d'arbre  horizontaux  du  tambour 
horizontal  à  linge.  Le  corps  11  comprend  dans  la 
zone  supérieure  de  sa  paroi  latérale  tubulaire  13, 
indépendamment  de  son  ouverture  d'entrée  pour 

55  linge  8,  une  ouverture  d'accès  18  pour  eau  et 
produits  lessiviels. 

Dans  la  machine  à  laver  1,  le  corps  11  de  la 
cuve  moulée  ou  injectée  ayant  une  forme  d'une 
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cuvette  3  comprend  d'une  part  une  profonde  en- 
ceinte  circulaire  uniforme  19  et  un  étroit  et  long 
creux  plat  20  s'étendant  orthogonalement  à  l'axe 
17  de  cette  enceinte  circulaire  19  et  prolongeant 
axialement  cette  dernière  jusqu'au  rebord  27  de 
son  ouverture,  destiné  à  un  logement  d'une  résis- 
tance  électrique  chauffante  34  et  d'autre  part  un 
ouverture  d'accès  18  pour  eau  et  produits  lessi- 
viels,  située  à  la  verticale  de  cette  enceinte  cir- 
culaire  19. 

Dans  l'exemple  illustré  aux  figures  2  et  3,  le 
corps  moulé  11  de  la  cuve  3  comprend  dans  les 
zones  supérieure  et  inférieure  de  sa  paroi  latérale 
tubulaire  13,  une  profonde  enceinte  circulaire  uni- 
forme  19  occupant  au  moins  les  deux  tiers  de  la 
largeur  de  cette  paroi  latérale  13  à  partir  du  flasque 
intégrant  vertical  14  et  un  creux  plat  20  constitué 
par  une  légère  dépression  horizontale,  tangentielle 
à  cette  enceinte  circulaire  19  et  occupant  la  partie 
restante  de  la  largeur  de  cette  paroi  latérale  tubu- 
laire  13  et  une  longueur  équivalent  à  au  moins  un 
cinquième  du  contour  de  l'enceinte  circulaire  19. 

Dans  cet  exemple,  l'ouverture  d'accès  18  pour 
eau  et  produits  lessiviels  est  formée  dans  la  zone 
supérieure  de  la  paroi  latérale  tubulaire  13  du 
corps  1  1  et  dans  une  moitié  intérieure  de  la  profon- 
deur  de  cette  enceinte  circulaire  uniforme  19  c'est- 
à-dire  la  moitié  de  celle-ci  qui  est  à  proximité  du 
flasque  intégrant  vertical  14  du  corps  11  de  la  cuve 
3. 

Une  telle  position  de  l'ouverture  d'accès  18  vis- 
à-vis  de  l'enceinte  circulaire  uniforme  19  permet 
aux  produits  lessiviels  introduits  dans  la  cuve  3  de 
tomber  exclusivement  dans  la  zone  occupée  par 
cette  enceinte  circulaire  uniforme  19  et  d'être  sou- 
mis  pleinement  au  mouvement  de  l'eau  indiqué  en 
F  créé  par  le  tambour  à  linge  5  en  rotation,  et 
d'être  rapidement  dissous.  La  grande  profondeur 
de  l'enceinte  circulaire  uniforme  19  empêche  effi- 
cacement  les  produits  lessiviels  introduits  dans  la 
cuve  3,  et  non  encore  dissous,  d'entrer  dans  le 
creux  plat  20  qui  est  destiné  à  recevoir  une  résis- 
tance  électrique  chauffante  34  montée  étanche  à 
travers  une  ouverture  21  formée  dans  la  paroi 
latérale  13  et  à  servir  également  de  creux  de 
ramassage  de  liquide  dans  le  fond  de  la  cuve  3.  La 
faible  profondeur  et  la  grande  longueur  du  creux 
plat  20  s'étendant  dans  les  deux  directions  de 
rotation  du  tambour  à  linge  5  favorisent  l'influence 
du  mouvement  F  de  l'eau  créé  par  le  tambour  à 
linge  5  en  rotation  jusque  dans  les  moindres  re- 
coins  de  ce  creux  plat  20.  Il  en  résulte  que  les 
produits  lessiviels  même  s'ils  sont  piégés  dans  ce 
creux  plat  20  sont  rapidement  dissous  et  la  perte 
de  produits  lessiviels  introduits  dans  la  cuve  3  est 
nulle  ou  insignifiante. 

Dans  la  machine  à  laver  1,  le  corps  11  com- 
prend  (figures  2  et  3)  dans  la  zone  inférieure  de  sa 

paroi  latérale  tubulaire  13,  entre  le  flasque  intégrant 
vertical  14  et  le  long  creux  plat  20,  axialement 
parallèle  à  l'enceinte  circulaire  19  et  en  dessous  de 
celle-ci  c'est-à-dire  séparé  de  cette  enceinte  cir- 

5  culaire  19,  un  évidement  tubulaire  22  servant  de 
canalisation  intégrante  de  liaison,  à  travers  une 
ouverture  commune  23  ou  deux  ouvertures  sépa- 
rées  non  représentées,  entre  d'une  part  le  creux 
plat  20  ou  creux  de  ramassage  de  liquide,  et 

io  d'autre  part  une  chambre  de  compression  24  d'un 
dispositif  de  contrôle  de  niveau  d'eau  non  repré- 
senté  et/ou  une  tubulure  d'entrée  25  de  la  pompe 
de  vidange  7.  La  canalisation  intégrante  de  liaison 
22  étant  perpendiculaire  au  mouvement  F  de  l'eau 

15  créé  par  le  tambour  à  linge  5  en  rotation  et  se 
trouvant  ainsi  isolée  de  l'enceinte  circulaire  19, 
protège  la  chambre  de  compression  24  du  disposi- 
tif  de  contrôle  de  niveau  d'eau,  contre  toutes  fluc- 
tuations  perturbatrices  de  l'eau  engendrées  par  ce 

20  mouvement  F  qui  faussent  le  niveau  d'eau  dans  la 
cuve  3  et  qui  risquent  de  provoquer  une  admission 
intempestive  de  l'eau  froide  dans  la  cuve  3  durant 
le  chauffage  de  l'eau  de  lavage.  Une  canalisation 
de  liaison  22  formée  d'une  manière  intégrante  dans 

25  la  cuve  3  est  également  économique  par  rapport  à 
une  conduite  amovible  de  liaison  entre  un  creux  de 
ramassage  de  liquide  et  une  pompe  de  vidange 
dans  une  machine  à  laver  connue. 

Dans  une  première  variante  de  réalisation  re- 
30  présentée  à  la  figure  4,  le  corps  11  de  la  cuve  3  de 

la  machine  à  laver  1  comprend  dans  la  zone  infé- 
rieure  de  sa  paroi  latérale  tubulaire  13,  en  premier 
lieu,  en  dessous  et  séparé  de  l'enceinte  circulaire 
19  et  axialement  parallèle  à  celle-ci,  un  évidement 

35  tubulaire  38  qui,  à  l'une  de  ses  extrémitiés  s'ouvre 
au  long  creux  plat  20,  et  à  l'autre  extrémité,  se 
termine  à  un  niveau  39  en  retrait  du  flasque  inté- 
grant  vertical  14  et  se  communique  avec  l'extérieur 
dans  sa  partie  la  plus  basse  par  une  tubulure  de 

40  sortie  latérale  40:  en  deuxième  lieu  parallèlement 
au  flasque  intégrant  vertical  14,  une  chambre  de 
compression  41  d'un  dispositif  de  contrôle  de  ni- 
veau  d'eau  non  représenté,  pourvue  d'une  extrémi- 
té  inférieure  tubulaire  ouverte  42  et  d'une  extrémité 

45  supérieure  43  fermée  et  munie  d'une  tubulure  44 
destinée  à  faciliter  une  liaison  avec  ce  dispositif  de 
contrôle  de  niveau  d'eau  :  et  en  troisième  lieu,  au 
dessous  du  niveau  de  l'évidement  tubulaire  38,  une 
canalisation  en  Y  amovible  45  reliant  d'une  part, 

50  par  ses  deux  branches  46,  47  la  tubulure  de  sorte 
latérale  40  de  l'évidement  tubulaire  38  et  l'extrémi- 
té  inférieure  tubulaire  ouverte  42  de  la  chambre  de 
compression  41  ,  et  par  son  corps  48  et  l'une  47  de 
ses  branches,  la  tubulure  de  sortie  latérale  40  de 

55  l'évidement  tubulaire  38  et  une  tubulure  d'admis- 
sion  49  de  la  pompe  de  vidange  7. 

Dans  cette  première  variante  de  réalisation,  la 
communication  entre  l'évidement  tubulaire  38  de  la 
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partie  inférieure  de  la  cuve  3  et  l'extrémité  inférieu- 
re  tubulaire  ouverte  42  de  la  chambre  de  compres- 
sion  se  fait  en  dessous  du  niveau  de  la  cuve  3  à 
travers  la  canalisation  en  Y  de  liaison  45.  Il  en 
résulte  que  lors  d'une  admission  d'eau  dans  la 
machine  à  laver  1,  la  canalisation  en  Y  de  liaison 
45  est  remplie  la  première  en  eau  qui  ferme  l'ex- 
trémité  inférieure  42  de  la  chambre  de  compres- 
sion  41,  ce  qui  amorce  déjà  une  compression  de 
l'air  piégé  dans  cette  chambre  de  compression  41 
avant  que  le  niveau  d'eau  ne  monte  dans  la  cuve  3 
à  travers  la  tubulure  latérale  40  de  l'évidement 
tubulaire  38,  et  permet  avantageusement  ainsi  de 
détecter  même  un  niveau  très  faible  d'eau  dans  la 
cuve  3.  Dans  le  premier  exemple,  la  compression 
de  l'air  piégé  dans  la  chambre  de  compression  24 
est  pratiquement  amorcée  seulement  quand  le  ni- 
veau  d'eau  dans  la  cuve  3  est  monté  au-dessus  du 
niveau  de  l'ouverture  commune  23. 

Dans  une  deuxième  variante  de  réalisation  re- 
présentée  à  la  figure  5,  le  corps  11  de  la  cuve  3  de 
la  machine  à  laver  1  comprend  dans  la  zone  infé- 
rieure  de  sa  paroi  latérale  tubulaire  13,  en  premier 
lieu,  en  dessous  et  séparé  de  l'enceinte  circulaire 
19  et  axialement  parallèle  à  celle-ci,  un  évidement 
tubulaire  50  qui,  à  l'une  de  ses  extrémités  s'ouvre 
au  long  creux  plat  20,  et  à  l'autre  extrémité,  se 
termine  à  un  niveau  51  en  retrait  du  flasque  inté- 
grant  vertical  14  et  se  communique  avec  l'extérieur 
par  une  tubulure  de  sortie  latérale  52;  en  deuxième 
lieu  parallèlement  au  flasque  intégrant  vertical  14, 
une  chambre  de  compression  53  d'un  dispositif  de 
contrôle  de  niveau  d'eau  non  représenté,  pourvue 
d'une  extrémité  inférieure  tubulaire  ouverte  54  ju- 
melée  avec  la  tubulure  de  sortie  latérale  52  de 
l'évidement  tubulaire  50  pour  former  une  tubulure 
commune  saillante  vers  l'extérieur  58,  et  d'une 
extrémité  supérieure  55  fermée  et  munie  d'une 
tubulure  de  liaison  56  destinée  à  faciliter  une 
connexion  avec  ce  dispositif  de  contrôle  de  niveau 
d'eau  ;  et  en  troisième  lieu,  au  dessous  de  niveau 
de  l'évidement  tubulaire  50  une  canalisation  de 
connexion  57  reliant  une  tubulure  d'admission  49 
de  la  pompe  de  vidange  7  et  la  tubulure  commune 
58  de  jumelage  de  l'extrémité  inférieure  ouverte  54 
de  la  chambre  de  compression  53  et  la  tubulure  de 
sortie  latérale  52  de  l'évidement  tubulaire  50.  Lors 
d'une  admission  d'eau  dans  la  machine  à  laver  1, 
la  canalisation  de  connexion  57  est  remplie  la 
première  en  eau  qui  ferme  l'extrémité  inférieure  54 
de  la  chambre  de  compression  53,  ce  qui  amorce 
déjà  une  compression  de  l'air  piégé  dans  cette 
chambre  41  avant  que  le  niveau  d'eau  ne  monte 
dans  la  cuve  3  à  travers  la  tubulure  latérale  52  de 
l'évidement  tubulaire  50  et  permet  avantageuse- 
ment  ainsi  de  détecter  comme  dans  la  première 
variante  de  réalisation  (figure  4),  même  un  niveau 
très  faible  d'eau  dans  la  cuve  3. 

Le  corps  11  de  la  cuve  3  comprend  dans  le 
long  d'un  rebord  saillant  27  de  son  ouverture,  une 
rainure  28  destinée  à  recevoir  un  joint  d'étanchéité 
29  pour  le  couvercle  étanche  12. 

5  Dans  la  partie  inférieure  du  corps  11  de  la 
cuve  3  de  la  machine  à  laver  1  ,  le  creux  plat  20  qui 
sert  de  logement  à  une  résistance  électrique  chauf- 
fante  34  et  de  creux  de  ramassage  de  liquide, 
forme  une  pente  descendante  vers  la  canalisation 

io  intégrante  de  liaison  22. 
Cette  pente  descendante  facilite  un  écoule- 

ment  du  liquide  vers  la  canalisation  de  liaison  22  et 
son  évacuation  par  la  pompe  de  vidange  7.  Le 
corps  moulé  11  de  la  cuve  3  est  pourvue  d'une 

15  dépouille  qui  facilite  son  démoulage  lors  de  sa 
fabrication. 

Si  la  cuve  3  est  suspendue  rigoureusement  à 
l'horizontale,  cette  dépouille  tend  à  créer  dans  la 
partie  inférieure  de  ce  corps  11  et  à  proximité  du 

20  couvercle  étanche  12  de  la  cuve  3,  une  réserve 
d'eau  résiduelle  qui  ne  serait  pas  évacuée  lors  d'un 
vidange. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1,  la  machine 
à  laver  1  comprend  des  dispositifs  de  suspension 

25  tels  que  des  ressorts  de  suspension  4  ou  pieds 
élastiques  amortisseurs  non  représentés  qui  réali- 
sent  une  suspension  de  la  cuve  3  dans  la  carrosse- 
rie  2  suivant  une  position  inclinée,  dans  un  sens 
descendant  vers  le  flasque  intégrant  verticale  14  du 

30  corps  11  de  cette  cuve  3,  équivalente  au  moins  à 
la  dépouille  de  démoulage  formée  dans  ce  corps 
1  1  de  cette  cuve  3. 

Une  telle  position  inclinée  de  la  cuve  3  permet 
d'éliminer  la  tendance  à  former  une  réserve  d'eau 

35  résiduelle  dans  cette  cuve,  l'eau  étant  ainsi  forcée 
à  s'écouler  dans  la  canalisation  de  liaison  22  puis 
dans  la  pompe  de  vidange  7. 

Dans  la  machine  à  laver  1,  les  points  30  de 
montage  des  dispositifs  de  suspension  de  la  cuve 

40  3  se  trouvent  habituellement  à  une  certaine  distan- 
ce  des  parois  de  cette  cuve  afin  d'éviter  tout 
contact  gênant  de  celles-ci  avec  ces  dispositifs  de 
suspension.  Dans  les  machines  à  laver  connues 
ces  points  de  montage  30  sont  portés  par  de 

45  longues  pattes  qui  sont  rendues  solidaires  de  leur 
cuve.  Cependant  dans  l'exemple  illustré,  de  cour- 
tes  pattes,  31  ,  32,  33  de  support  de  ces  points  30 
de  montage  des  dispositifs  de  suspension  tels  que 
les  ressorts  4,  sont  formées  sur  les  parties  saillan- 

50  tes  de  cette  cuve  3  .  La  patte  31  est  en  effet 
formée  directement  sur  la  paroi  de  la  chambre  de 
compression  24  en  saillie  vers  l'extérieur  tandis 
que  les  pattes  32,  33  sont  formées  sur  des  rebords 
saillants  27  de  l'ouverture  du  corps  11  de  la  cuve 

55  3.  Ce  mode  de  réalisation  de  courtes  pattes  31  ,  32, 
33,  au  lieu  de  longues  pattes  habituellement  retrou- 
vées  dans  les  machines  à  laver  connues,  permet 
de  réaliser  une  appréciable  économie  de  matière 
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première  et  d'abaisser  ainsi  le  prix  de  revient  de  la 
machine  à  laver  1,  sans  compromettre  le  résultat 
souhaité. 

Selon  une  troisième  variante  de  réalisation  il- 
lustrée  dans  la  figure  6,  dans  la  surface  latérale  de 
l'enceinte  circulaire  19  et  en  dessous  de  l'ouverture 
d'accès  18  pour  eau  et  produits  lessiviels,  des 
nervures  de  rétention  35  de  produits  lessiviels  sont 
formées.  Ces  rainures  35  retiennent  les  produits 
lessiviels  introduits  dans  la  cuve  3  et  les  soumet- 
tent  au  mouvement  F  de  l'eau  pour  faciliter  leur 
dissolution. 

Une  structure  simple  et  dégagée  du  corps  11 
et  du  couvercle  plat  12  de  la  cuve  moulée  3  décrite 
ci-dessus  facilite  de  démoulage  de  ceux-ci  et  per- 
met  de  les  fabriquer  avec  un  outillage  simple  exi- 
geant  un  entretien  relativement  facile  et  autorisant 
des  cadences  de  fabrication  élevées.  Le  prix  de 
revient  de  la  machine  à  laver  équipée  avec  une 
cuve  3  ainsi  conçue  et  fabriquée,  est  avantageuse- 
ment  économique. 

Revendications 

1.  Machine  à  laver  le  linge  à  tambour  horizontal 
et  à  cuve  (3)  en  matière  synthétique  moulée 
formée  d'un  corps  (11)  en  forme  d'une  cuvette 
ayant  une  paroi  tubulaire  dans  laquelle  (13)  se 
trouve  un  creux  transversal  horizontal  (20),  et 
d'un  couvercle  étanche  plat,  caractérisée  en  ce 
que,  d'une  part,  le  creux  plat  (20)  s'allonge 
orthogonalement  à  l'axe  de  cette  paroi  tubulai- 
re  et  s'étend  jusqu'au  bord  (27)  de  l'ouverture 
de  ce  corps  en  forme  de  cuvette,  la  largeur  du 
creux  étant  inférieure  à  celle  de  la  paroi  tubu- 
laire,  ce  creux  servant  de  logement  à  une 
résistance  électrique  chauffante  (34),  et  d'autre 
part,  une  ouverture  d'accès  (18)  pour  eau  et 
produits  lessiviels  formée  dans  la  zone  latérale 
supérieure  de  la  paroi  tubulaire  et  positionnée 
de  telle  sorte  sur  la  largeur  de  cette  paroi  que 
les  produits  lessiviels  n'entrent  pas  dans  le 
creux  plat. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  dans  le  corps  (11)  en  forme  de 
cuvette  de  la  cuve  (3)  et  au-delà  d'une  zone 
ou  enceinte  circulaire  (19)  adjacente  au  fond 
de  ce  corps  en  forme  de  cuvette  et  occupant 
au  moins  les  deux  tiers  de  la  largeur  de  la 
paroi  latérale  tubulaire  (13)  de  ce  corps  (11),  le 
creux  plat  (20)  s'étend  sur  une  largeur  égale  à 
la  partie  restante  de  la  largeur  de  cette  paroi 
latérale  tubulaire  (13)  et  une  longueur  équiva- 
lente  à  au  moins  un  cinquième  du  contour  de 
cette  zone  ou  enceinte  circulaire  (19). 

3.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 

caractérisée  en  ce  que  le  corps  (11)  de  la  cuve 
(3)  comprend  une  ouverture  d'accès  (18)  pour 
eau  et  produits  lessiviels,  située  dans  une  moi- 
tié  de  la  zone  ou  enceinte  circulaire  (19),  moi- 

5  tié  qui  touche  le  fond  de  ce  corps  en  forme  de 
cuvette. 

4.  Machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  corps  (11)  de  la  cuve 

io  (3)  comportant  une  paroi  latérale  tubulaire  (13) 
fermée  à  une  des  extrémités  par  un  flasque 
intégrant  vertical  (14)  comprend  un  évidement 
tubulaire  (22)  formé  entre  le  creux  plat  (20)  et 
le  flasque  intégrant  vertical  (14),  axialement 

15  parallèle  avec  l'enceinte  circulaire  (19)  et  sépa- 
ré  de  celle-ci,  et  servant  de  canalisation  inté- 
grante  de  liaison  entre  d'une  part  ce  creux  plat 
(20)  et  d'autre  part  une  chambre  de  compres- 
sion  (24)  d'un  dispositif  de  contrôle  de  niveau 

20  d'eau  et/ou  une  tubulure  d'entrée  d'une  pompe 
de  vidange  (7)  de  la  cuve  (3). 

Clalms 

25  1.  A  washing  machine  having  a  horizontal  drum 
and  a  tub  (3)  of  molded  synthetic  resin  con- 
stituted  by  a  body  (11)  in  the  form  of  a  dish 
having  a  tubular  wall  in  which  (13)  there  is  a 
horizontal  transverse  hollow  (20)  and  a  flat 

30  sealing  cover,  characterized  in  that  on  the  one 
side  the  flat  hollow  (20)  extends  at  a  right 
angle  to  the  axis  of  this  tubular  wall  and  ex- 
tends  as  far  as  the  edge  (27)  of  the  opening  of 
this  body  in  the  form  of  a  dish,  the  breadth  of 

35  the  hollow  being  less  than  that  of  the  tubular 
wall,  said  hollow  functioning  to  house  an  elec- 
trical  heating  resistor  (34)  and  on  the  other 
side  an  access  opening  (18),  for  water  and 
washing  products,  fashioned  in  the  upper  lat- 

40  eral  zone  of  the  tubular  wall  and  positioned  on 
the  width  of  the  wall  in  such  a  manner  that  the 
products  of  washing  do  not  enter  the  flat  hol- 
low. 

45  2.  The  machine  as  claimed  in  claim  1,  character- 
ized  in  that  in  the  body  (11)  in  the  form  of  a 
dish  of  the  tub  (3)  and  beyond  a  zone  or 
circular  enclosure  (19)  adjacent  to  the  bottom 
of  the  body  in  the  form  of  a  dish  and  occupy- 

50  ing  at  least  two  thirds  of  the  width  of  the 
tubular  latéral  wall  (13)  of  the  said  body  (11), 
the  flat  hollow  (20)  extends  for  a  width  equal  to 
the  remaining  part  of  the  width  of  the  said 
tubular  latéral  wall  (13)  and  a  length  equal  to  at 

55  least  one  fifth  of  the  outline  of  this  zone  or 
circular  enclosure  (19). 

3.  The  machine  as  claimed  in  claim  1  or  to  claim 
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2,  characterized  in  that  the  body  (11)  of  the  tub 
(3)  comprises  an  access  opening  (18),  for  wa- 
ter  and  the  products  of  washing,  positioned 
within  one  half  of  the  zone  or  the  circular 
enclosure  (19),  said  half  touching  the  bottom  of 
the  body  in  the  form  of  a  dish. 

4.  The  machine  as  claimed  in  any  one  of  the 
preceding  daims  1  through  3,  characterized  in 
that  the  body  (11)  of  the  tub  (3)  comprising  a 
latéral  tubular  wall  (13)  shut  off  at  one  of  its 
ends  by  an  integrating  vertical  flange  (14) 
comprises  a  tubular  recess  (22)  constituted 
between  the  flat  hollow  (20)  and  the  vertical 
integrating  flange  (14)  and  axially  parallel  to 
the  circular  enclosure  (19)  and  separated  from 
the  latter  and  functioning  as  an  Connecting 
integrating  duct  between  on  the  one  hand  this 
flat  hollow  (20)  and  on  the  other  hand  a  com- 
pression  chamber  (24)  of  a  water  level  control 
device  and/or  an  inlet  tube  of  an  emptying 
pump  (7)  for  the  tub  (3). 

Patentanspruche 

1.  Waschmaschine  fur  Wâsche  mit  einer  horizon- 
talen  Trommel  und  einem  Bottich  (3)  aus  ge- 
formtem  Kunststoff,  der  aus  einem  Kôrper  (11) 
in  Form  einer  Wanne  mit  einer  rôhrenfôrmigen 
Wand,  in  der  (13)  sich  eine  horizontale,  trans- 
versale  Vertiefung  (20)  befindet,  und  aus  ei- 
nem  ebenen,  dicht  schlie/Senden  Deckel  gebil- 
det  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  einerseits 
die  ebene  Vertiefung  (20)  sich  senkrecht  zur 
Mittelachse  dieser  rôhrenfôrmigen  Wand  und 
bis  zum  Rand  (27)  der  Ôffnung  dièses  wan- 
nenfôrmigen  Kôrpers  erstreckt,  wobei  die  Brei- 
te  der  Vertiefung  geringer  als  diejenige  der 
rôhrenfôrmigen  Wand  ist,  wobei  die  Vertiefung 
als  Aufnahmesitz  fur  einen  elektrischen  Heizwi- 
derstand  (34)  dient,  und  andererseits  im  obe- 
ren  Seitenbereich  der  rôhrenfôrmigen  Wand 
eine  Einla/Sôffnung  (18)  fur  Wasser  und 
Waschmittel  ausgebildet  und  so  auf  der  Breite 
dieser  Wand  angeordnet  ist,  da/S  die  Wasch- 
mittel  nicht  in  die  flache  Vertiefung  eintreten. 

2.  Maschine  gemë/S  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  sich  die  ebene  Vertiefung 
(20)  im  wannenfôrmigen  Kôrper  (11)  des  Bot- 
tichs  (3)  und  Liber  eine  Zone  oder  kreisfôrmige 
Einfassung  (19),  die  an  den  Boden  des  wan- 
nenfôrmigen  Kôrpers  angrenzt  und  wenigstens 
zwei  Drittel  der  Breite  der  rôhrenfôrmigen  Sei- 
tenwand  (13)  dièses  Kôrpers  (11)  einnimmt, 
hinaus  Liber  eine  Breite,  die  gleich  dem  ver- 
bleibenden  Teil  der  Breite  dieser  rôhrenfôrmi- 
gen  Seitenwand  (13)  ist,  und  Liber  eine  Lange, 

die  wenigstens  gleich  einem  Funftel  des  Um- 
fangs  dieser  Zone  oder  kreisfôrmigen  Einfas- 
sung  (19)  ist,  erstreckt. 

5  3.  Maschine  gemë/S  einem  der  Anspruche  1  und 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Kôrper 
(11)  des  Bottichs  (3)  eine  Einla/3ôffnung  (18) 
fur  Wasser  und  Waschmittel  umfa/St,  die  sich 
in  einer  Hâlfte  der  Zone  oder  kreisfôrmigen 

io  Einfassung  (19)  befindet,  die  den  Boden  des 
wannenfôrmigen  Kôrpers  beruhrt. 

4.  Maschine  gemë/S  einem  der  Anspruche  1  bis 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Kôrper 

15  (11)  des  Bottichs  (3),  der  eine  an  einem  seiner 
Enden  mit  einem  vertikalen,  einteilig  ausgebil- 
deten  Flansch  (14)  verschlossene  rôhrenfôrmi- 
ge  Seitenwand  (13)  aufweist,  eine  rôhrenfôrmi- 
ge  Aussparung  (22)  umfa/St,  die  zwischen  der 

20  ebenen  Vertiefung  (20)  und  dem  vertikalen, 
einteilig  ausgebildeten  Flansch  (14)  ausgebil- 
det  ist,  die  in  axialer  Richtung  zur  kreisfôrmi- 
gen  Einfassung  (19)  parallel  und  von  dieser 
getrennt  ist  und  als  einteilig  ausgebildetes  Lei- 

25  tungssystem  fur  die  Verbindung  einerseits  die- 
ser  ebenen  Vertiefung  (20)  und  andererseits 
einer  Druckkammer  (24)  einer  Steuervorrich- 
tung  fur  den  Wasserstand  und/oder  eines  Ein- 
la/Sstutzens  einer  Pumpe  (7)  fur  die  Entleerung 

30  des  Gefa/Ses  (3)  dient. 
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